
Le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie

Bilan
2016

Projets
2017-2018

Priac
PRogramme Interdépartemental
d’ACcompagnement des handicaps
et de la perte d’autonomie



3
///  Le programme interdépartementaL d’accompagnement des handicaps et de La perte d’autonomie

2
Le programme interdépartementaL d’accompagnement des handicaps et de La perte d’autonomie  \\\

Le Priac est l’instrument de déclinaison des grands plans 
nationaux : le plan solidarité grand âge, le plan Alzheimer, 
le plan maladies neurodégénératives, le plan pluriannuel 
pour les personnes handicapées, le plan autisme, le schéma 
handicap rare et la stratégie quinquennale d’évolution de 
l’offre « personnes handicapées » .

Il permet de définir pour 5 ans les priorités, adaptées à la 
région, d’évolution de l’offre en faveur des personnes en 
situation de handicap et des personnes âgées, qu’il s’agisse 
d’une prise en charge en établissement comme à domicile.

Ce document retrace le bilan de 2016 et les prévisions 
pour 2017/2018.

Introduction
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ESMS RégIon 
PACA

DéPARtEMEntS

ALPES- 
DE-HAUtE- 
PRoVEnCE

HAUtES-
ALPES

ALPES- 
MARItIMES

BoUCHES- 
DU-RHÔnE VAR VAUCLUSE

Hébergement 
permanent

0 0 0 0 0 0 0

Hébergement 
temporaire

11 0 0 4 0 4 3

Ssiad - PA 0 0 0 0 0 0 0

Accueil de jour 2 0 0 0 0 2 0

Pasa 191 0 14 14 27 80 56

UHR 58 12 0 12 0 11 23

Total 
Places créées en 2016

262 12 14 30 27 97 82

Taux d’équipement 
au 01/01/2016

Taux national : 122,1 106,7 132,4 128,9 112 103,8 100,2 103,5

Taux d’équipement en places installées pour 1 000 habitants de 75 ans et plus. 
Source : cNSa

 Places créées // 2016

Le bilan 2016 et les prévisions 2017/2018 portent sur l’installation du solde des plans solidarité grand âge 
et du plan Alzheimer ainsi que les premières mesures du plan maladies neurodégénératives.

au-delà de la création de places, l’objectif est d’améliorer la prise en charge des personnes souffrant de 
troubles cognitifs dans les pôles d’activités et de soins adaptés au sein des établissements d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes (Ehpad) et à domicile avec des équipes spécialisées alzheimer.

Le maintien à domicile a été également favorisé en 2016 par le soutien financier à la mise en place, à titre 
expérimental, de services polyvalents d’aide et de soins à domicile (800 000 €) visant à une meilleure 
coordination de l’aide et du soin à domicile.

Un peu plus de 10 millions d’euros seront ainsi mobilisés entre 2016 et 2018, dont 3,5 millions 
d’euros sur la seule année 2016.

Personnes âgées
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RéALISé
ALPES-DE- 

HAUtE-PRoVEnCE
Création d'une unité d'hébergement renforcée (UHR) 
dans le cadre du plan maladies neurodégénératives (PMND)

12 places à Forcalquier

HAUtES-ALPES Création d'un pôle d'activités et de soins adaptés (Pasa) 14 places à Gap

ALPES-MARItIMES

Création de places d'hébergement temporaire (HT) en Ehpad 4 places à Cannes

Création d'une unité d'hébergement renforcée 
dans le cadre du plan maladies neurodégénératives

12 places à Sospel

Création d'un pôle d'activités et de soins adaptés
14  places supplémentaires 

installées à Sospel

BoUCHES- 
DU-RHÔnE

Création de 2 pôles d'activités et de soins adaptés, soit 27 places
14 places  à Aix-en-Provence 
13 places à La Roque-d'Antheron

VAR

Création de places d'hébergement temporaire en Ehpad 4 places à Cogolin

Extension de 2 places d'accueil de jour (AJ) en Ehpad 2 places à La Garde

Création d'une unité d'hébergement renforcée 
dans le cadre du plan maladies neurodégénératives

11 places à Fréjus

Création de 6 pôles d'activités et de soins adaptés, soit 80 places

14 places à Cogolin 
12 places à Draguignan 
14 places à La Valette-du-Var 
14 places à Lorgues 
12 places à Saint-Tropez 
14 places à Solliès-Toucas

VAUCLUSE

Création de places d'hébergement temporaire en Ehpad 3 places à Bédarrides

Création de 2 unités d'hébergement renforcées 
dans le cadre du plan maladies neurodégénératives, soit 23 places

12 places à Courthezon 
11 places à L'Isle-sur-la-Sorgue

Création de 4 pôles d'activités et de soins adaptés, soit 56 places

14 places à Bédarrides 
14 places à Cadenet 
14 places à L'Isle-sur-la Sorgue 
14 places à Sarrians

En CoURS

HAUtES-ALPES
Création d'un pôle d'activités et de soins adaptés de 12 places 12 places à Saint-Jean-Saint-Nicolas

Création/restructuration de l'offre en accueil de jour 
par procédure d'appel à projets (AAP) 

6 places

ALPES-MARItIMES

Création/extension de 11 places d'hébergement permanent en Ehpad 11 places à Vence

Création/extension de 4 places d'hébergement temporaire en Ehpad 4 places à Vence

Création de 3 équipes spécialisées Alzheimer (Esa), soit 30 places, 
dont 2 équipes par procédure d'appel à candidatures (AAC) 
dans le cadre du plan maladies neurodégénératives

10 places à Menton
20  places à déployer sur l'ensemble 

du territoire (AAC - PMND)

Création/extension de 9 places d'accueil de jour en Ehpad 
1 places à Nice 
2 places à Valbonne 
6 places à Vence

Création de 4 pôles d'activités et de soins adaptés, soit 56 places

14 places à Mougins 
14 places à Nice 
14 places à Puget-Théniers 
14 places à Saint-Etienne-de-Tinée

Création d'une unité d'hébergement renforcée de 11 places 
dans le cadre du plan maladies neurodégénératives

11 places à Nice

BoUCHES- 
DU-RHÔnE

Création/extension de 50 places d'hébergement permanent 
en Ehpad par restructuration, travaux de reconstruction

50 places à Marseille 9ème

Création/restructuration de l'offre d'hébergement temporaire en Ehpad 
40  places à déployer 

sur l'ensemble du territoire

Création de 3 équipes spécialisées Alzheimer, soit 30 places, par procédure 
d'appel à candidatures dans le cadre du plan maladies neurodégénératives

30  places à déployer 
sur l'ensemble du territoire

RéALISé

ALPES-MARItIMES Création d’un pôle d’activités et de soins adaptés de 14 places 14 places à Roquebillière

1 - Bilan // 2016 2 - Projets // 2017
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En CoURS

BoUCHES- 
DU-RHÔnE

Création de 3 pôles d'activités et de soins adaptés, soit 38 places
12 places à Barbentane 
12 places à La Fare-Les Oliviers 
14 places à Mimet

Création de 2 unités d'hébergement renforcées, soit 23 places 
(dont 1 unité de 11 places dans le cadre du plan maladies neurodégénératives)

12 places à Arles 
11  places (PMND) dont le porteur 

est à définir

VAR

Création/extension de 42 places d'hébergement permanent en Ehpad
27 places à Fréjus 
15 places à La Seyne-sur-Mer

Création/extension d'une place d'hébergement temporaire en Ehpad 1 place à Fréjus

Création d'une équipe spécialisée Alzheimer, 
par procédure d'appel à candidatures, dans le cadre 
du plan maladies neurodégénératives, soit 10 places

10  places à déployer 
sur l'ensemble du territoire

Création/extension de places d'accueil de jour en Ehpad 3 places à Aups

Création de 5 pôles d'activités et de soins adaptés, soit 68 places

14 places à Fréjus
14 places à La Garde 
14 places à Nans-les-Pins 
12 places à Seillans 
14 places à Toulon

VAUCLUSE

Création/extension de 58 places d'hébergement permanent 
en Ehpad par restructuration, travaux de reconstruction

49 places à Pertuis 
9  places à déployer 

sur l'ensemble du territoire

Création/extension de 8 places d'hébergement temporaire 
en Ehpad par restructuration, travaux de reconstruction

3 places à Bédoin 
5 places à Pertuis

Création d'une équipe spécialisée Alzheimer, 
par procédure d'appel à candidatures, dans le cadre 
du plan maladies neurodégénératives, soit 10 places

10  places à déployer 
sur l'ensemble du territoire

Création/extension de places de services de soins infirmiers à domicile
10  places à déployer 

sur l'ensemble du territoire

Création d'un pôle d'activités et de soins adaptés 14 places à Avignon

2 - Projets // 2017 (suite)

En CoURS

ALPES-MARItIMES

Création/extension de 43 places d’hébergement permanent (HP) en Ehpad par 
restructuration, travaux de reconstruction

27 places à Villefranche-sur-Mer 
16  places à déployer 

sur l’ensemble du territoire

Création de 6 pôles d’activités et de soins adaptés, soit 74 places

12 places à Contes 
12 places à Gorbio 
12 places à Nice 
14 places à Peille 
24 places à Villefranche-sur-Mer

Création d’une unité d’hébergement renforcée 12 places à Nice

BoUCHES- 
DU-RHÔnE

Extension de l’offre en accueil de jour
3  places à déployer 

sur l’ensemble du territoire

VAR
Création de places d’accueil de jour autonome 10 places à Saint-Raphaël

Création d’un pôle d’activités et de soins adaptés 14 places à Salernes

VAUCLUSE Création/extension de places d’hébergement permanent en Ehpad 5 places à Orange

3 - Projets // 2018

4 millions d’euros supplémentaires seront affectés au renforcement de l’offre sur 
les territoires où celle-ci demeure insuffisante, notamment dans les Alpes-Maritimes, 
les Bouches-du-Rhône et le Vaucluse.

Ces financements feront l’objet d’une prochaine programmation après concertation 
avec les conseils départementaux concernés.
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Le bilan 2016 et les prévisions 2017/2018 reposent sur l’installation du solde du plan pluriannuel de 
places en faveur des personnes en situation de handicap ainsi que des mesures destinées à la prise en 
charge des personnes atteintes de troubles autistiques, à partir d’un diagnostic et d’une prise en charge 
précoce et en offrant un accompagnement tout au long de la vie.

L’objectif du développement et de l’adaptation de l’offre est de faciliter le parcours des personnes en 
mettant en œuvre la démarche « une réponse accompagnée pour tous ».

RéALISé

ALPES-DE- 
HAUtE-PRoVEnCE

Création de places de foyer d’accueil médicalisé 5 places à Peyruis

Création d'unité d'enseignement en maternelle pour autisme 7 places à Château-Arnoux

HAUtES-ALPES Création d'unité d'enseignement en maternelle pour autisme 7 places à Savines-le-Lac

ALPES-MARItIMES
Création de places de services d’éducation spéciale et de soins à domicile 10 places à Carros

Renforcement d’un centre d’action médico-sociale précoce (CAMSP) 1 CAMSP pour 80 000 €

BoUCHES- 
DU-RHÔnE

Création de places de maison d’accueil spécialisée 7 places à Allauch

Création de places d'institut thérapeutique éducatif et pédagogique 10 places aux Pennes-Mirabeau

Renforcement de centres d’action médico-sociale précoce 2 CAMSP pour 160 000 €

VAR

Création de places de services d’accompagnement médico-social pour adultes 
handicapés

40 places à Toulon

Création de places de foyer d’accueil médicalisé 2 places à Cabasse

Création de places d'institut médico-éducatifs
8 places à Pierrefeu 
7 places à La-Seyne-sur-Mer 
10 places à Sanary-sur-Mer

Création de places de centre d’action médico-sociale précoce 40 places à Brignoles

Renforcement d’un centre d’action médico-sociale précoce 1 CAMSP pour 80 000 €

VAUCLUSE Renforcement de centres d’action médico-sociale précoce 2 CAMSP pour 160 000 €

1 - Bilan // 2016
Personnes handicapées

« Une réponse accompagnée pour tous » , c’est le nom de la démarche 
de mise en œuvre des solutions d’accompagnement d’un enfant ou d’un 
adulte handicapé, afin d’éviter toute rupture dans son parcours.

Elle s’appuie sur le rapport Piveteau commandé par le gouvernement 
en décembre 2013, et sur la mission confiée à Marie-Sophie Desaulle.
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2 - Bilan // 2016

RéPARtItIon PAR DéLégAtIon DéPARtEMEntALE
DD 06
DD 13
DD 83
DD 84

266 200 €
534 800 €
167 000 €

96 000 €

total 1 064 000 €

noMBRE DE StRUCtURES REnfoRCéES
19 établissements

9 services
604 000 €
460 000 €

total 1 064 000 €

ALPES-DE- 
HAUtE-PRoVEnCE 
Et HAUtES-ALPES

Création de 5 places en établissement d’accueil temporaire enfants handicapés

ALPES-MARItIMES

Création de 7 places de foyer d’accueil médicalisé 
Création de 3 places en établissement d'accueil temporaire pour enfants handicapés 
Création de 15 places de services d’éducation spéciale et de soins à domicile TED 
Création de 15 places d'établissement expérimental pour adultes (dont 5 autisme) 
Renforcement d’un centre d’action médico-sociale précoce

BoUCHES-DU-RHÔnE

Création de 49 places de services d’éducation spéciale et de soins à domicile (dont 31 autisme) 
Création de 4 places de maison d’accueil spécialisée 
Création de 47 places de foyer d’accueil médicalisé 
Création de 7 places d'unités d'enseignement en maternelle 
Création de 20 places de service expérimental pour adultes 
Renforcement d’un centre d’action médico-sociale précoce

VAR

Création de 12 places de services d’éducation spéciale et de soins à domicile 
Création de 10 places de services d’éducation spéciale et de soins à domicile pré-professionnel 
Création de 10 places d'institut thérapeutique éducatif et pédagogique 
Création de 13 places de service expérimental pour adultes 
Renforcement d’un centre d’action médico-sociale précoce

VAUCLUSE

Création de 3 places de foyer d’accueil médicalisé 
Création de 4 places d'établissement pour enfants et adolescents polyhandicapés 
Création de 6 places en établissement d'accueil temporaire pour enfants handicapés 
Création de 6 places de maison d’accueil spécialisée

3 - Projets // 2017

Dans le cadre du troisième plan autisme, l’arS paca a renforcé l’offre médico-sociale existante, 
conformément aux recommandations de bonnes pratiques de l’agence nationale de l’évaluation et de la 
qualité des établissement et services sociaux et médico-sociaux. cette démarche participe à l’amélioration 
de la prise en charge des personnes autistes.

zoom sur le plan autisme
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HAUtES-ALPES Création de 10 places de foyer d’accueil médicalisé

ALPES-MARItIMES

Création de 21 places de foyer d’accueil médicalisé 
Création de 23 places de services d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés 
Création de 4 places en établissement d'accueil temporaire pour adultes handicapés (toutes déficiences) 
Création de 30 places de maison d’accueil spécialisée (20 déficients psy / 10 polyhandicap)

BoUCHES-DU-RHÔnE

Création de 62 places en maison d’accueil spécialisée internat 
(18 autres handicaps rares / 9 toutes déficiences / 35 autisme TED) 
Création de 5 places en maison d’accueil spécialisée(accueil temporaire) 
Création d’une place de services d’éducation spéciale et de soins à domicile 
Création de 8 places de foyer d’accueil médicalisé 
Création d’une place en établissement d'accueil temporaire pour adultes handicapés

VAR

Création de 3 places de foyer d’accueil médicalisé 
Création de 8 places de maison d’accueil spécialisée internat 
Création d’une place en établissement d'accueil temporaire pour enfants handicapés 
Création d’une structure de répit pour adulte

4 - Projets // 2018

// AJ : Accueil de Jour // CAMSP : Centre d’action médico-sociale précoce // Ehpad : Établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes // Esa : Équipes spécialisées Alzheimer 
// Fam : Foyer d’accueil médicalisé // HT : Hébergement temporaire // Itep : Institut thérapeutique 
éducatif et pédagogique // IME : Institut médico-éducatifs // Maia : Méthode d’action pour 
l’intégration des services d’aides et de soins dans le champ de l’autonomie // Mas : Maison d’accueil 
spécialisée // Pasa : Pôle d’activité et soins adaptés // PHV : Personnes handicapées vieillissantes 
// UHR : Unités d’hébergement renforcé // Samsah : Service d’accompagnement médico-social pour 
adultes handicapés // Sessad : Services d’éducation spéciale et de soins à domicile // Ssiad : Service 
de soins infirmiers à Domicile // TSA : Troubles du spectre autistique // TSL : Troubles spécifiques du 
langage // UE : Unité d’enseignement // UHR : Unité d’hébergement renforcée.

Les financements mobilisés pour la mise en œuvre de ces actions représentent près de 25 millions d’euros.

5 - Synthèse
// 2017 / 2018

RégIon 
PACA

DéPARtEMEntS

ALPES- 
DE-HAUtE- 
PRoVEnCE

HAUtES-
ALPES

ALPES- 
MARItIMES

BoUCHES- 
DU-RHÔnE VAR VAUCLUSE

Etablissements adultes 268 0 10 77 150 20 11

Services 66 0 0 23 30 13 0

Etablissements enfants 34 5 0 3 1 10 15

Services 95 0 0 15 58 22 0

Total 463 5 10 118 239 65 26

3 millions d’euros viennent d’être attribués à la région pour la prise en 
charge des personnes polyhandicapées et des personnes en situation 
de handicap psychique.

Ces financements feront l’objet d’une prochaine programmation, dans 
le cadre de la stratégie quinquennale de l’évolution de l’offre.

 Lexique
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